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Public 
 Tout public 
 
 

Prérequis 
 Candidat ayant suivi intégralement la formation 

Responsable d’Unité de Transport Logistique 
 
 

Modalités d’admission 
 Sur dossier, tests de positionnement et entretien  
 
 

Durée 
 8 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 
 

Qualité des formateurs 
 Sans objet 
 
 

Documents remis 
 Sans objet 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
 
 
 

RESPONSABLE D’UNITE DE 
TRANSPORT ET DE LOGISTIQUE 
Session de validation 
 
Objectifs généraux 
 Valider la Certification Responsable d’Unité de Transport 

et de Logistique 

 

Les plus de l’évaluation 
 Sans objet 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Epreuves de validation devant un jury de professionnels 

 

Validation 
 Certification « Responsable d’Unité de Transport et de 

Logistique » (RUTL). Si échec au titre, possibilité de 
délivrance de CCP suite à la délibération du jury. 

 Niveau : 5 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Si 

échec au titre, validation partielle par la délivrance de 
Certificats Professionnels ou représentation à une nouvelle 
session d’examen. 

 Equivalences, passerelles, débouchés : 
https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rncp/36406 

 Code RNCP : 36406 
 Certificateur : AFTRAL/Conservatoire national des arts et 

métiers (date de décision : 25/04/2022) 
 Code Certif Info : 113323 

 
 Attestations de capacité professionnelle permettant 

l’exercice de la profession de transporteur public routier 
de marchandises et de commissionnaire de transport par 
équivalence (délivrées par la DREAL sur présentation du 
diplôme). 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

 

http://www.aftral.com/
https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rncp/36406


L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

0 Accueil et présentation de la session de validation / 

 Présentation de la session de validation 
 Modalités pratiques 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Local équipé d’une table et de 
chaises en nombre suffisant pour 
l’accueil et le bon déroulement de 
l’épreuve pour les candidats et les 

évaluateurs ou 
Salle équipée d’un ensemble 

multimédia 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 

Evaluer les compétences mises en œuvre par le candidat  
lors des mises en situation afin de pouvoir lui attribuer la 

certification et en cas de réussite partielle un ou (des) Blocs de 
Compétences 

7 h 30 

 Epreuves de synthèse : 
 

- Epreuve écrite de synthèse pour le BC1 (2h00) 
- Epreuve écrite de synthèse pour le BC2 (01h30) 
- Epreuve écrite de synthèse pour le BC3 (01h30) 
- Epreuve écrite de synthèse pour le BC4 (01h30) 
- Mémoire professionnel : 1 heure 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Local équipé d’une table et de 
chaises en nombre suffisant pour 
l’accueil et le bon déroulement de 
l’épreuve pour les candidats et les 

évaluateurs ou 
Salle équipée d’un ensemble 

multimédia 
 

Référentiel d’évaluation 
   

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 

Vérifier la compréhension et la vision globale que le candidat a 
du métier visé afin de lui attribuer la certification et le cas 

échéant un (ou des) Blocs de Compétences en cas de réussite 
partielle 

0 h 30 

 Entretien final devant le jury :  
- Connaissance de son appropriation de la culture professionnelle 
- Echange sur l’expérience qu’il a acquise tout au long de son parcours 

 Résultats de l’épreuve de synthèse 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Local équipé d’une table et de 
chaises en nombre suffisant pour 
l’accueil et le bon déroulement de 
l’épreuve pour les candidats et les 

évaluateurs ou 
Salle équipée d’un ensemble 

multimédia 
 

Référentiel d’évaluation 

 


